
LtriïDi 9 et Mahdi io mai.

()„ s'abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
«.Pont, n. 320; chez les daines Mahoux et de 

Kanis, maison joignante; et M. Laïour , irnpri- 
5 „fjibraire , rue du pont-d’Ue , continuera à rcce- 
®jr, concurremment avec les autres bureaux, les avis
ct annonces.

ÀNMÉE 1825. N ° I II.

°n reçoit aussi des abonnement chez M. Bemhoi

,'fe h marcJh“ au bois. à Bruxelles ,'et chez toul 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de I abonnement est de NEUF FRANCS nai- 
trimestre pour Liège, et de ONZE FRAIS CS, rtÙHCo 
poui les autres villes du royaume. *
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GAZETTE DE LIÈGE.
ITALIE.

filin, le 26 avril. — Le roi, avant son départ pour Gênes , on il est 
irrivé le 10 du même mois , avec la reine et la cour, ayant invité le con- 
uil-d’état à donner son avis sur la question de savoir s’il était convena
is ôtinou d’accorder une amnistie générale pour les délits politiques de 
l’époque de mars 18ar , ce conseil, assure-t-on, vient d’émettre à l’una- 
rrnilé l’opinion que le tems était enfin arrivé d’adopter cette mesure conci
liatrice, et que l'amnistie devrait être absolue et sans la moindre exception. 
Ou ajoute que l’arrivée a Turin, dans les derniers jours du mois de mars 
dernier, du marquis Alfieri de Sosiegno, ambassadeur de Sardaigne à Paris 
• été très favorable à ce sage projet.
-On écrit de Milan le i5 avril. \
L’empereur d’Autriche , accompagné de l'archiduc vice-roi, continue de 

«immer dans le pays vénitien. Après avoir passé quelques jours à Trévise 
Monarque s’est rendu à Padoue.

V avis dans la seance de la chambre des communes , après son 
discours sur I importation des grains. Cet événement lui aparu si 
peu onde sur des causes réelles , qu’il n’a pas pris la peine de les 
rechercher, étant certain que l’effet n’en saurait être que momen- 
tane. Il a aussi entamé le sujet du cours des changes, défavorable 
pour 1 Angleterre depuis peu , et il a manifesté son opinion que 
cette circonstance ne devait point alarmer les esprits, que la pros
périté commerciale de l’Angleterre n’eu souffrirait pas, et il aci té 
1 exemple d’autres pays qui , pendant long-tems , ont été exposés 
a cet inconvénien t sans qu’il ait porté atteinte a leur commerce • 
enfin, il « fini par donner l’assurance que cette tournure défavo
rable ne sera que de peu de durée.

FRANCE.
ESPAGNE.

hdrid, le 27 avril. — Un article officiel inséré dans la gazette 
de Madrid du 26 avril, déclare injuste et arbitraire l’arrestation 
dagéuéral Cruz, ex-ministre de la guerre, détenu depuis plus 
Lue année , et ordonne sa mise en liberté , ainsi que celle du bri
llier Llano et de l’intendant Aguilar y Condé , arrêtés en même 
tas tous trois sous laprévention du crime de conspiration contre 
1sgouvernement. Le roi a.nommé M. Cruz lieutenant-général, et 
ïaréservé aux trois accusés le droit de poursuivre ceux qui ont 
été la cause des persécutions injustes qu’ils ont éprouvées.

Etcoinme il résulte du procès qu’il y a eu infraction aux lois et 
ordres royaux de la part du comte de Barrente, pour les avoir fait 
«râler sans en avoir préalablement obtenu l’ordr e de S. M. , et de 
lu Manuel Sauz , pour la fausse direction qu’il a imprimée à la 
ms, le premier sera envoyé aux arrêts, pendant quatre mois , 
fasm château fort, et le second sera suspendu de son emploi et 
pire de ses émolurnens pendant le même espace de tems, et en
able aux. dépens,
-La procédure du général Capape va, d’après un ordre du 

® , se poursuivre avec activité. On sait que cet officier-gé- 
wral avait voulu soulever l’Aragon , eu faveur de Charles V’, 
fcre du roi. De nombreuses informations faites par une com
mission d’euquète vont être jointes au dossier de cette pro- 
cédure.
- La nouvelle da la délaite de 110s années du Pérou dernièrement publiée 

!lr« Moniteur a causé ici une sensation ; depuis lors, ie parti modéré 
'P™ un ascendant prononce sur le parti exalté , et le surintendant-géné- 
nlde police u cessé d’employer ses agens pour empêcher que cette nouvelle

se propageât.
ALLEMAGNE

Francfort, le 4 mai.— M. le baron d’Anstett, envoyé extraor- 
ta,ro de Russie près la confédération germanique , est parti pour 
P°ur StuLtgardt, où S. Exc. va présenter ses lettres de créance eu 
ïwliléde ministre plénipotentiaire près la cour de YVurtemberg.

11 y après de deux ans que la Russie 11’avait plusde relations di- 
plouiatiques avec la cour de Wurtemberg.

A.,1 avenir , le séjour permanent à Berlin 11e sera pas accordé 
® individus qui n’auraient pas d’emploi quelconque ou des moyens 
e T‘we suffisans.

ANGLETERRE.
Foudres , le 4 mai. —- Les chambres ont été presque entière- 
e?t occupées par des pé titions.
Vn a présenté des pétitions pour et contre le bill de l’émanei- 

V101*, M* Denman en a présenté une de la bourgeoisie de Nottin- 
a,nen faveur des catholiques. On eu a présenté aussi beaucoup 

( 'l te 'es lois qui tendent à empêcher les ouvriers de se réunir 
d, re>e»rs maîtres. A propos de ces pétitions, M. Huskisson dé- 
cj!» les associations des ouvriers contre leurs maîtres devien- 

' fans les jours de plus en plus insupportables.
“sieurs fabricans se trouvent dansla nécessité d’arrêter leurs 

«J*10tls par suite du refus des ouvriers de travailler , à moins 
ae leur accorde une augmentation de salaire, 

soit * -n? Cro‘t Pas > dit le Star, que la session du parlement
crtinriee avant la dernière semaine de juin. 

jansl e "lorning-Chronicle dit qu’il sait de bonne source que 
Parera °0inmeacemenl du mois de juin le parlement actuel se sé- 
iijt ^our ne pllls se réunir. L’élection générale aura lieu immé-
lî n, ^ aPr®s les assises , et de manière à être terminée avant 

■Poisson
SiV

Point vrai ' ,. r —‘—n--------- - ~ , — —
cfaine rue1“ dissolution du parlement dut avoir lieu très-

°u doit ajouter foi sux dégénations du Courier, il ne serait
'“amena,‘ent.

pro-

'Létrana^Usfcass011 a jugé la baisse considérable des fonds anglais 
ij-i's a la bourse de Londres, assez importante pour eu dire

Paris , le 5 mai. — S. A. R. m pituce Maximilien de ôaxe et 
la princesse sa fille sont attendus aujourd’hui à Paris.

— MM. les présidens et secrétaires perpétuels des quatre acadé
mies composant l’institut royal de France , yt un grand nombre de 
hauts fonctionnaires, ont reçu des lettres closes de S. M. pour as
sister à la cérémonie du sacre, ainsique les présidens de consis
toires des églises protestantes de Paris , Strasbourg et Nimes.

— M. Ouvrard subit chaque jour de nouveaux interrogatoires.
L’Etoile dit que rien n’est négligé pour arriver à la connais

sance la plus complète de son affaire , que l’enquête de la cour 
royale qui dure depuis près de trois mois , unie à celle de la 
commission , ne permettra pas de regretter cm seul instant l’en
quête législative qui pourrait être très-bonne en Angleterre , mais 
qui, en France, aurait été' tout-à-fait contraire aux formes de no
tre gouvernement.

Parmi les grands personnages quiont e'té entendus dans l’instruc
tion , on cite encore le duc de Bellune.

— La réception de Sidi-Mahmouth , envoyé du dey de Tunis , a eu lieu 
aujourd’hui à l’hôtel des affaires étrangères. M. le baron de Uamas s’était 
placé dans le salos des ambassadeurs, avant auprès de lui trente personnes 
qu’il avait invitées, des pairs de France, des députés , des officiers-géné
raux et supérieurs de terre et de mer, tous en grand uniforme. Au mo
ment où l’envoyé a été annoncé , tout le monde s’est levé. Le ministre seul 
est resté assis et la tète couverte. S. Exc. a salué l’envoyé de la main , et l’a 
invité à s'asseoir. Sidi-Malimou.th a remis ensuite au ministre une lettre 
du dey , en lui adressant un discours en arabe , dont un interprète a 
donné l’explication.

Bientôt après , l'étiquette diplomatique a fait place à un ton moins cérémo
nieux, et sur la demande qui a été faite à cet étranger s’il se trouvait bien 
en France , il a répondu : Aman débarquement à Toulon ,j’ai été sur
pris ; à Lyon ,fai été émerveillé ; mais en voyant Pans , j’ai. oublié 
tout ce que j'avais vu. Après unedemi heure d’entretien, M. le baron de 
Damas a conduit M. l’envoyé dans. le grand salon de réception , où étaient 
réunies vingt dames , qui se sont levées aussitôt. Sidi-Mahinouth a salué avec 
dignité. Au diner, il a paru trouver tous les mets de son goût , et a eu soin 
de dire que son médecin lui avait prescrit de boire du vin pour sa santé : il 
a donné la préférence au vin de Champagne. L’ordonnance du repas , l’uni- 
forme brillant de? convives a paru l’occuper beaucoup.

Sidi-Mshtnoulh est âgé de trente ans ; il est très-gras; sa tête est fort 
belle ; son tient est celui d’un Français fort brun ; il parle assez bien l’i
talien; son costume est simple, mais élégant; il porte un dolman blanc , 
brodé en soie bien de ciel, attaché avec des agraffes d’or ; son turban est 
fait de deux cachemires rouges; un schall blanc , d’un tissu très-fin, est 
jeté négligemment sur son épaule. A dix heures du soir , Sidi-Mahmoutlr 
s’est retire en saluant les dames et en adressant un compliment à M. le ba
ron de Damas. M.. le secrétaire particulier de Son Excellence et dix au
tres personnes ont accompagné M. l’envoyé jusqu’à la porte des premiers 
appartemens.

— [.es huit chevaux que le hey de Tunis envoie en présent au 
roi de France sont restés malades à Lyon. Le lion et la lionne 
qui font partie de ces présens, sont à la ménagerie du jardin 
du roi.

— L’éléphant donné au roi de France par le pacha d’Egypte , 
vient d’arriver au Havre, et sera probablement rendu à Paris, par 
le bateau à vapeur , lundi ou mardi prochain.

— Dans la nuit de vendredi dernier , la diligence de Nantes à 
Paris fut attaquée par cinq hommes bien armés. Ils demandèrent 
assez poliment 26 mille francs qu’ils croyaient être dans cette voi
ture ; et sur l’assurance qu’on leur donna que cette somme n’y 
était point , ils se retirèrent après avoir reçu i5o francs , somme 
pour laquelle les voyageurs se cotisèrent entre eux. Les brigands eu
rent l’attention de s’assurer si l’un des chevaux n’était point bles
sé d’un coup de fusil qu’ils avaient tire' pour éveiller les voya
geurs.

— On ne connaît pas en France la moitié des institutions philantropi
ques de l’Angleterre, et peu de nos compatriotes sans doute ont entendu 
parier de la société royale d’humanité établie à Londres depuis un demi- 
siècle. Cette société a célébré dernièrement par un banquet à la Taverne 
de la cité de Londres , le 5ie anniversaire de sa fondation. L’association



* lieux objets principaux , i« de.sauver les personnes qui sont en danger j 
imminent de se noyer,'; 2° de rappeler a la vie les india jdns chez lesquels
JU,U . __ ..„floo-iluin acnhv-xiR P.tO. lia SO-

de Montrado ont refus? do se conformer an- conventions antérieur«

imminent ae se noyer ; 2- uu ■
les fonctions vitales sont suspendues par suffocation . asphyxie , etc. La so
ciété d'humanité de Londres a payé pres de a. mille recompenses a de 
hommes qui s étaient distingués par leur intrépidité leur devonment et 
leurs efforls de tout genre pour arracher leurs semblables a la m"rt' L e 
a sauvé la vie à plus de 5ooo individus dans la capitale seule. On a in
troduit dans la salle du banquet du personnes, qui dans le courant de 
l’année s’étaient trouvées dans un état de suspension des fonctions vita
les , et avaient été rappelées à la vie à l'aide des moyens recommandes par

U societe^^ ^ de Northumberland a débarqué à Calais le 3 x avril : 
S. Exe. arrivera probablement demain a Paris.

cnAMBRE des députés. — Séance du 5 mai.
L’ordre du jour appel la suite delà discussion delà loi des finances..

. „ t .... In nun'iol rl «x ni T 1131' Slîl’le
JL ordre au îoui «ipp^* buaiv. . Ti i i
M Leclerc de Beaulieu a la parole contre le projet de loi. Il parle sur le 

conseil d’état, qui n’existe pas dans la charte. Ses attributions devra,ont 
êlre definies. Il voudrait qu’une section de ce conseil fui composes de pre- 

i lais et de magistrats. Il voudrait voir les membres de ce conseil qui rem- 
plissent les fonctions de magistrature jouir de la garantie de! inamovibilité.

Y* L’orateur a présenté quelques observations sur notre tarir de douanes, et
% témoigne le regret qu’il eprùdve de.l'ajournement auquel^ cette loi si indis

pensable à notre .commerce intérieur et exteneur, et a notre industrie 
"‘■agricole et manufacture , semble condamnée depuis deux années.

Les dépenses de i'8o6 dépassent celles de 1821 de 3/j millions; les recet
tes se sont augmentées aussi d’une somme égale, ainsi les deux sommes se 
balancent - H en résulte cependant qne si nos dépenses augmentent toujours 
avec nos recettes, l’augmentation de ces dernières ne tournera jamais au sou
lagement des contribuables.

C’est dans un tel élat de choses que, cuntens de continuer une prodi
galité fondée sur une augmentation indéfinie de revenus , nous hypothé
quons sur cette même augmentation une création de quinze millions de 
rentes Nous abandonnons en dégrèvement des contributions directes le 
sacrifice demandé aux rentiers , même avant qu il son connu , meme avant

^Quefotonsmous en réalité, si ce n’est d’emprunter d’une main beau
coup plus que nous ne donnerons de l’autre? Peu importe en effet que la 

” Lu inscrite, qu elle nous constitue debiteurs de bons
royaux ou de renies; une dette n’cat pas moins une dette , de quelque 
nom qu’on l’appelle. L’orateur a terminé eu votant contre le budjet.

M.de Frenilly a parlé en faveur de la loi des finances.
M. de la Lézarthère. Les ministres triomphent de l’opposition dans les 

chambres, et la font puissante en dehors. Ils feraient mieux de chercher 
leur force là où ils seraient assurés de la trouver , do os le bonheur de 
leur pays.

Il est clair que le peuple n’est pas content, que la France n’est pas lieu- 
’ reuse.'Qu’on change son sort, qu’on s’occupe sans relâche de ses besoins 

et de ses maux , alors l’opinion publique repoussera les dépuiés qui ose
raient attaquer une administration qui satisfait aux voeux du peuple , pré
vient ses besoins et prévient ses plaintes. Je vote l’adoption de la loi des 
finances.

M. Burosse soutient que l’état de chose? actuel ne saurait durer. Les Fran
çais dévoués sans réserve, pénétrés d’amour pour leur roi, auront toujours 
du sang à verser pour la France et la majesté royale.

. Mais ils ne pourront pas toujours verser dans les caisses du trésor des 
sommes disproportionnées à leurs facultés, et l’avilissement dans lequel, 
est plongée la fortune territoriale, rendra bientôt impossible le recouvre
ment des impôts.

Alors , sans doute , on cessera de nous accuser d’exagération dans
__Ünno nue -lUnnnc aim's mi rliiiri’hpi’q f]p*ï mnvpn« trnn
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nos craintes , dans nos alarmes , alors on cherchera des moyens trop 
tardifs peut-être , pour réparer des maux qu’il serait possible d’éviterqu’il serait possible deviler
aujourd'hui. La suite de la discussion est continuée an lendemain.

— Les 3 pour ioo ont été cotés aujourd’hui pour la première fois à 
]a Bourse 5 ils se sont ouverts à ^5 , 3o , 25, 10, i5 , 5 , et ont fermé 
à 3 heures à 75.

Cours de la bourse du 6 mai. — 5 p. cent cons. 101 65 c. Emprunt 
royal d’Espagne , 58 — ; 16e série- Act. de la banque, 2075. La fin du 
piois était à 2 h. à 102 10 ; à 3 li, à 102 85.

AFFAIRES DE LA GRECE.
Far voie d'Italie, le 19 avril.—Les nouvelles de la Grèce sont rares ; les 

dernières qui sont parvenues portent que ^organisation des différens corps 
d’armée s’exécute avec le plus grand patriotisme ; les armes sont abon
dantes; ce sont les Anglais qui les fournissent; plusieurs officiers subal
ternes ont reçu des commandemens supérieurs, et des chefs d’un talewt 
éprouvé se trouvent à léurjàte; l’absence des anciens chefs n’y est pas 
regrettée, car ils ont fait plus de?mal que de bien a la bonne cause. Ibra
him-pacha est toujours à ModortJLses'efforts pour se porter en avant n’ont 
eu aucun succès. Les detacheraenFcjffel avait fait avancer ont été repoussés 
avec beaucoup de perte. Les corps-grecs qui se rassemblent sont sur le 
point de prendre l’offensive contre lui.

Il 11e régne aucun accord entr<&n.edschid-pacha et les chefs albanais ; le 
premier réunit une partie de ses 'recrues a Janina et une autre partie au 
Sperchius; les préparatifs ne sont pas encore achevés. Un corps turc qui 
a voulu pénétrer dans l’Àcarnanie a été taillé eu pièces. Une partie de la 
flotte grecque se rend devant Patras.'

; sont , par des voiesdefait , opposés à ce qu un détachement der
trou.pes , composé d’un capitaine, 7 officiers et 216 hommes , parmi j

A • • . _ • C A J AlnnUa MA Al» t a'aI...a t .. . t . 1 - lj(jo européens , occupât ce point. Ce détachement s étant relranché à Siu
kawang , pendant que son chef se concertait avec lés autorités du pays ^
l’occupation de Montrado; les Chinois au nombre de 3ooo liotiitueg
sailli ce retranchement à différente* reprises , notamment depuis le ,

ont as-
9)m.

PAYS-BAS.
Liège , le 9 mai.

Les plaidoieries dans l’affaire des Lieben, accusés d’incendie, 
et dont nous avons parlé dans notre numéro du 4 courant, 
ont commencé aujourd’hui à 9 heures et demie , et se sont pro
longées juscpi’à une heure et demie. Elles sont continuées à quatre 
heures. Otî croit que l’arrêt sera rendu aujourd’hui. M'Forgeur, 
qui a parlé immédiatement après M. l’avocat-géuéral, n’a cepen
dant point terminé son plaidoyer.

— Un arrêté royal du 28 mars dernier , a autorisé l'exposition 
et la mise en loterie , à Groningue, d’ouvrages de mains de femmes 
et objets de goût, dont le produit est destiné à un fonds pour se
courir des femmes et des enfaus victimes des dernières inonda
tions dans les provinces septentrionales.

— Les dernières nouvelles de Batavia , en date du 11 décembre portent 
qu’on n’y avait point encore reçu des rapports sur le sort de la première 
expédition de.400 hommes envoyée à Macassar , sous les ordres du colo
nel Bisscboff.

Le résident de Sambas, qui a quitté ce poste vers la fin d’octobre, et est 
arri'.é a Batavia le iei décembre, a apporté de la part du gouverneur de 
la rôle occidentale dis Buruso, de3 lettres portant que les babilans chinois

qu’au 26 septembre , mais ils ont toujours été repoussés avec perte, 
ont construit de leur côté des retranebemens et barré le passage de la a 
vière, par des abattis d'arbres, etc. Dans cet élat des choses le coinini||' 
daut de notre detachement ne jugea pas à propos de chercher à semainnj 
nir au poste de Sinkawang , d’autant plus qu il était probable que 
nois , au moyen de leurs forces supérieures, couperaient aux nôtres 
communication avec la rivière. En conséquence , le 26 septembre, onqu^ 
cette position, et on se retira vers les embarcations stationnées à 1’ 
cliure de la rivière.

Il fut toutefois impossible d’emmener l’artillerie qui garnissait le retran. 
chement, à cause du mauvais état du terrain : les puces furent enclouées 
et les munitions jetées à la rivière. La retraite s étant opérée pendant h 
nuit, et à travers un terrain nou frayé de routes , on s’aperçut aamo. 
ment de l’embarquement , le 27 , qu’il manquait 10 Européens, 4 Amboi- 
niens et quelques indigènes , qn’on présume s être égarés par l’obscurité 
la nuit. Le chef de l’expédition a pourvu a ce qu’il leur fût a tout basa, 
laissé des indications desa marche.

Outre ces hommes manquans1, 9 Européens et i/t hommes des trouw 
auxiliaires du sultan et du radja -Abil , avaient péri dans l'affaire du retrar. 
chement de Sinkawang. Notre troupe est arrivée le 28 au 29 septembre; 
Sambas. Le chef se-loue sous tous les rapports- de la conduite de ses 
et soldats, de même que de la fidélité et de l’attachement du sultan de 
Sambas et du radja Abil, qui en ont donné des preuves non équivoque, 
dans cette circonstance. Le sultan de PonlHvnak a également montré fo 
meilleur espriten notre faveur. Il est à regretter qu’un renfort considérable 
que le radja Abil avait envoyé vers Sinkawang, n'ait pu arrivera tems 
secourir ce poste.

Le 26 octobre, on avait ressenti à Lucon une forte secousse de tremble 
nient de terre qui a causé de grands dommages à la ville et aux faubôopi 
Manille. A 4 lieues de la ville et non loin de la rivière, la terre s’est rre 
vassee avec un horrible fracas ; peu apres on vil une quantité de poissoi 
mort flotter sur la rivière. Les habitans les plus notables ont quittéilanrll 
et se sont établis à la campagne. On croit que beaucoup de mondeaurap ri 
par celte catastrophe. Depuis 1795 , on n a ressenti dans cette contréo uni 
aeconsso aussi sensible. Une tempele y avait aussi regne le iei‘ novembre 

^et avait causé de grands dégâts ; six navires marchands avaient été arrachés 
de leurs ancres et jetés à la côte.

— On a élevé la question de savoir, i° s’il y a lieu d’acquitter anionr 
d’hui les sommes dont les fondations de bourses à Louvain sont chargé 
par les actes de leur institution , pour exonération de services religieu: 
et pour gratifications ou indemnités aux proviseurs ? 20 Si Jes ailini 
nistrateurs-receveurs ont droit à une indemnité pour la confection de leu 
comptes,

S. Esc. le ministre de l’intérieur, instruction et waterstaat, a fait toi 
naître à cet égard, par une dépêche du 3 avril courant, que, quant au 
services religieux , la question est résolue par les lois existantes, qui en pre 
crivent l’accomplissement ; que, relativement aux gratifications ou indet 
nilés dont jouissaient autrefois les proviseurs , on 11e pense pas quel! 
puissent encore être payées aujourd’hui ; en premier lieu , parce que les foc 
dations de l’université de Louvain ayant perdu la plus grande partie,di 
leurs revenus, il parait juste de ne rien distraire de ce qui reste,aüçrèp 
dice des institués, sauf les frais indispensables d’administration; second 
ment, parce que les proviseurs, qui presque tous sont fonctionnaires cm 
ou ecclésiastiques, remplissent sans doute avec plaisir et sans désirer d( 
recevoir de salaire, cette sorte de tutelle honorable qui a pour objet 1 ii 
térêt public : on peut ajouter d’ailleurs que la collation d’un grandnombi 
de bourses, qui leur est attribuée* peut être considérée leur procurant de 
avantages et. une espèce d’indemnité.

Enfin pour ce qui concerne une indemnité à attribuer aux admnu*!> 
teurs-rece\eurs pour la confection de leurs comptes, S. Exc. a fait ob« 
ver que l’article 14 de l’arrêié royal du 2 décembre 1823 montre a- 
clairement qne semblable indemnité ne peut avoir lieu extraordinas 
ment, et qu’elle est comprise dans les 5 pour 0/0 sur le montant des 
venus, et 1 pour o^o sur les capitaux alloues aux receveurs pour 
émolument.

— On dit que M.de Villèle, ministre des finances, a fait un pr 

de 3o millions à la maison Rotschild.
— Que faut-il pour mourir dans un grenier? —Du niei’Uf 

de la probité— Pour descendre un étage ? —Un peu d intnj 
et de souplesse. — Encore un etage ? — Quelques genuflexn 
et trois grains d’hypocrisie. — Enfin pour s’installer au pi’eID1 
*— Se faire reptile , avoir une allure tortueuse , rampante,e 
dard empoisonné.

Je me suis promené au jardin des plantes... Heureux aniffl 
Je suis allé de là à Bicêtre ou quelques vieillards infirmés reçu 
vent l’hospitalité.... Les infortunés. (pandore.)

DE LA PUBLICITÉ DE LA PROCÉDURE CRIMWE 
Deuxième article. ( V. nos numéros des 7 mai et 2j3

QUATRIÈME OBJECTION.
Ce n'est pas aux auditeurs à décider si la preuve est ^

TC .a 1 / rc la ni ï n r o r a y a n u /> 7i n ah la rl.. f CA 11 l‘ tip. I Cl CdllSnon. D'ailleurs le ministère public et le défenseur de l'accuf]1 
querontpas de part et d'autre défaire ressortir les, déposition■■ 
moins et les réponses de l'accusé, avec assez de détails et (t
■n/i/M* n ii a V j-rn r! î l ni fa TUiioca iminvaf la mmilllrP. ClTCOlU^n^pour que l'auditoire n’en puisse ignorer la moindre circoru*

que laNoos avions prévu l’objection , et nous avions dit qne pour <|jie ^
toute son efficacité, il faut que l’arrêt obtienne l’assentiment
tioms-nons , point d’assentiment public si l’opinion n’est éclairée e! j| 

- 1 - • ée et ecw«*'l’aspect des débats. Pour que l’opinion soit ainsi formée et e ^^1

îs débats mutilés , à moins qu’on n en ^nS|faut autre chose que des _......  ......... ,..................... , t aaiw
ment dans une funeste tendance 1. croire au crime, c esl-a- 
écarts de la raison publique. Comment écouter avec fruit de» Pla ^ 
on ne connaît pas les antécédens et apprécier un arrêt dont 
occultes.

l'an vain
Ecoutons M. Meyer :
« La publicité de l’audience, dit-il, ne serait qu t 

individus n’étaient admis qu’à assister à des formalités flll,,
sens...... Non-seulement le public doit être admis à la c^lD\ gtre ^
bunal tient ses séances, mais c’est en sa présence que u°1' .^^1«
toutes les opérations qui tendent à informer le juge du ' 
la cause ; les opérations préliminaires , les enquêtes, ihi1 ^
les plaidoiries , enfin tout ce qui peut éclairer i 
ouyert au public et se faire de manière à ce qu’il puisse eu



.. il faut que chaque individu qui s'est donné la peine de sui- 
F'.lV<1 ^flaire , puisse en juger lui-même et apprécier ia conduite des
,f?,.|,a[S. » -
n>*fr oublie est le surveillant le plus attentif, le contrôleur le plus exact 

,1 eine temps le plus împar ial de la foi me dans laquelle sont tenues 
^ Silences , de la conduite extérieure du iuge , de la latitude de défense 
£ ,l'M. îU,x parties; tout juge doit à cet égard suivre les dispositions de la 

chercher à mériter rapprobalion publique ; c'est cette noble ambi- 
p»e ^0jt le guider, quoique ses jugemens 11e doivent pas être dépeu- 

caprices populaires. Une sentence quoique rendue au criminel con- 
^iepersonne poursuivie pour crime d’état , se fait respecter même par 

approuvent la conduite du condamné, lorsque la procédure diri- 
f Jeo fermeté mais sans prévention , avec dignité mais sans ostentation , 
f je' ^ésir manifeste de découvrir la vérité et non celui de trouver des 

0= fait disparaître aux \ eux du public la personne individuelle du ma- 
, j pGL1r faire place au seul organe de la loi. »
' i l’appui de l’opinion de M. Meyer nous pourrions citer la conduit# 

chancelier président delà chambre des Pairs de France dans un procès

jt consj 
jÿ parti!

piratiou juge récemment par celle chambre , conduite à laquelle tous 
[sont rendu justice.
rapporterons encore sur le même point les idées du célèbre publiciste 

, jg Bentham , rédigées par M. Dumont de Genève.
^Comment, disent ces auteurs, le public pourrait-il accorder le titre 
. nstes à des hommes qu’il voit suivre un mode de conduite où l’injus- 
. seil[e peut gagner, où la probité ne peut que perdre? Plus les tribu- 
jiiix ont été secrets, plus ils ont été odieux. La cour vehmique, l’inqui- 
glioü;conseil des dix ont flétri les gouvernemens qui les avaient adop- 
|[e Qn leur a imputé cent fois plus de crimes peut-être qu’ils n’en ont 
kinmis ; mais les partisans du secret sont les seuls qui n’aient jamais droit 
^seplaindre de la calomnie. >
| j’ai peiné à concevoir comment il se trouve des juges qui puissent se 

je résoudre à se priver , dans un ministère de rigueur, du grand appui de 
[opinion publique; j’ai peine à concevoir qu’on ose tenir l’équivalent de 
ce langage : " Croyez aveuglément à mon intégrité : je suis au-dessus de 
lootetentation , de toute erreur , de toute faiblesse ; moi seul je suis ma cail
lé : accordez une foi implicite à des vertus plus qu’humaines. » Le vérita- 
t!çlionneiir d’un juge consiste à ne jamais demander une pareille confiance, 

la refuser si on voulait la lui accorder, à se mettre au-dessus des soup- 
çnsen les empêchant de naître , et à donner au public entier la garde de 
merlu et desa conscience. »

«On risque , disent les partisans du secret, d’affaiblir le respect pour les 
felins de la justice en les soumettant à l’opinion publique : tribunal in
citent à tous égards par son ignorance, ses préjugés et ses caprices* 
Ifjunez-nous un public éclairé , disent les juges: nous ne craignons pas ses 
rfjjrils: nous 11e récusons qu’une multitude aveugle et passionnée , qui vou- 
dtaitfaire la loi au-lieu de la recevoir. »

Je conviens que le fait sur lequel celte objection repose n’est que trop 
widansla plupart des états. La partie du public capable de juger est très- 
jùlecomparativement à celle qui ne l’est pas ; mais la conséquence à en 
tirer pour la pratique est précisément l’opposé de celle qu’on en déduit. Le 
tiibunal du -public manque de lumière pour raisonner juste : donc il 
faut lui dérober ta connaissance de tout ce qui le mettrait à portée de ju- 
^»rmieux. On se fonde sur son ineptie pour le mépriser, et on part de ce 
Ecpris pour perpétuer son ineptie. Tel est le cercle dans lequel on tourne , 
cercle aussi vicieux en logique qu’en morale- C’est agir avec une nation comme 
ce tuteur coupable , qui voulant monter sur le trône deson pupille lui fit 
«ter les yeux pour fonder sur cette infirmité un moyen légal d’ex- 
Ân. f>

rCemotif tiré delà crainte des faux jugements du public ne mène point 
^conclusion qu’on en tire. Ce tribunal populaire , tout inepte qu’il est à 
j**er, n’en juge pas moins. L’empêcher de juger c’est tenter l’impossiblef 
raùonpeut l’empêcher de bien juger, et tout ce qu’on fait pour soustraire 
la procédures à sa connaissance ne tend qu’à multiplier ses jugemens er- 
ïüiiss, Or les erreurs du peuple, les imputations meme fausses dont il 

les juges, les idées sinistres qu’il se forme des tribunaux, la faveur 
qu’il.montre aux accusés , la haine des lois, tous ces maux si graves 

uniquement le fait de ceux qui suppriment la publicité des preuves. » 
Quand le tribunal du public s’abstient de juger , c’est lorsqu’il est 

W)é par un excès d’ignorance ou de découragement dans une indiffé
rée absolue. Cette apathie est pour un état le signe du malheur extrême, 
livaut mieux mille fois que le peuple juge mal que s’il en venait à se désin- 
feser tout-à-fait dans les affaires publiques : chacun s’isole et se côn- 
rlre j le lien national se dissout. Dès que le public dit des jugemens :
: Que m’importe » , il n’y a plus que des maîtres et des esclaves. »

M. Meyer remarque très bien aussi que le meilleur moyen d astrein
tes avocats et les procureurs à ne pratiquer que la partie honorable 

leur profession, c’est de donner la plus grande publicité aux audien- 
d’appeler le public à être témoin de leurs débats , à juger de leurs 

) s et de leur probité, à reconnaître ceux qui ont le plus de droit à 
l’estime générale. « Nulle part, dit-il, le barreau n’est aussi respectable ni 
jussi respecté, que dans les pays où le public est admis à le juger par 
«5faits, et surtout lorsque la nation s’intéresse aux causes litigieuses. » 

ta criminaliste Feuerbach a exposé les avantages delà publicité , sous ce 
^PPort, dans son ouvrage sur l’état du barreau en Allemagne et les 
fcuses de sa décadence.
'ous verrons plus tard quelle est l’étendue de la garantie qui résulté de 

“procédure publique et pour les droits de l’accusé , et pour la juste appli
quée la peine. v .

Ka répondant à la cinquième objection, nous aurons 1 occasion de 
Stauer la réfutation directe de celle dont nous venons de nous
^uper. (La suite à un numéro prochain) 

pjBsramaiMïMj*

NOUVELLES littéraires et des arts.
^•Saint-Victor , notre nouveau directeur, est arrivé à Liège. C’est a tort 

^ nous avons annoncé le réengagement de M,ue Martin. M. St-Victor , qui 
r°ll'e tas plus grandes difficultés à former notre troupe pour 1 opéra , n a 
jDcore> dit-on , engagé aucun artiste. Cette^ rareté de chanteurs et chan- 

usfs provient des derniers arrêtés ministériels sur l’organisation des 
kresen France.

d elle‘ Fetnoule, qui de notre théâtre avait passé à celui de Toulouse, 
,nnQ* fta_débuter à l’Odéon dans le rôle de Pmsine , avec le plus grand.
‘.'S- On 
%ise,

Tous les poètes pensionnés se mettent en mesure de mériter de nouvelles 
faveurs; ainsi tandis que M. de Lamartine viêrit de livrera l’impression 
un poerne .intitulé : Le sacre ou la veillée des armes , M. Baour-Lor- 
mian annonce qu'il va publier un poème sur le même sujet. MM. Gui
raud , Soumet, Hugo et tous les autres suivront sans doute un si bel 
exemple.

On apprend que les frais pour organiser à Berlin l’éclairage par le gaz 
s eleveront à plus d’un demi-million , dont sir Congrève fera l’avance ; il re
cevra en revanche annuellement 3o,ooo thalers de la ville de Berlin.

L’art de conserver , pendant plusieurs années, toutes les substances ali-, 
menlaires , a été considérablement perfectionné par M. Appert. Les résultats 
qu’il a obtenus tiennent du merveilleux; il a conservé du lait, qui s’est 
trouve Ires-bon an bout de sept ans ; il a conservé également les viandes, le 
poisson, les fruits et les légumes verts pendant plusieurs armées. La société 
d encouragement avait annoncé, pour le mois de juillet dernier , un prix 
de 2,000 f. pour la conservation ( pendant plusieurs années et dans uneseul‘3 
boîte) , de 8 ou ro kilogrammes de substances animales. Les boîtes présentées 
au concours devaient, pendant, l’aimée d’épreuve, avoir passé la ligne 
équinoxiale. Les concurrent devaient en outre prouver , par leurs registres > 
qu’ils fabriquaient et vendaient chaque année pour 20,000 fr.au moins de 
substances alimentaires conservées par tout procédé quelconque. Le prix fut 
décerné à M. Appert , qui avait plus que rempli les conditions du program
me , avant|conservé , dans une seule boîte , 17 kilogrammes de bœuf qu i y 
étaient resiés deux ans. La boîte avait été embarquée sur la corvette le Lesbio 
pendant une campagne au-delà de l’équateur. Ch - rt_

COMMERCE

Tout annonce que la récolte du colzal sera très abondante cette année ; 
la réussite de cette plante est un soulagement pour le cultivateur qui la 
recueille.

bourse b’anvers , du 7 mai.

Effets. publics. — Par continuation les affaires ont été très-bornées , les 
cours ont peu varié. Pays-Bas, dette active 09 1/2. Ob. dn synd. 99 3/8. 
Actions de Soc. de com. 104 1 /B.

Changes. — L’Amsterdam court s’est fait à 3/8 070 p. A. Le Londres court 
s’est fait à 3976: les deux mois à : les trois mo‘s sont c°lés 3g/3. Le 
Paris s’est fait le court à 178 070 b. A. ; les deux mois à 172 070 p. A. : les 
trois mois 874 070 p. Le Francfort coté le court 35 15716 P. : les six se* 
ma in es 35 11716: les trois mois 35 7716 n’a pas éprouvé de demande. Le 
Hambourg colé le court 35 178 A. : les deux mois 34 778 A. manche.

Marchandises. — Il s’est vendu 90 bques café Havane à 4* 172 c. et too 
balles de la même espèce à 43 cents.

Divers lots de sucre brut ont été traités : environ 35o caissès de Havane 
blond ont été payées, en entrepôt, de fi. 22 174 à fi. 23 172 , et 14 caisses 
Brésil blanc à fi. 24 172. Les raffinés ont eu un débit modique cette 
semaine , il s’en est vendu environ 10,000 lïv. : on a payé , en entre
pôt , les mélis de 3 liv. , de fl. 26 55 à fl. 28 i5 c. , et ceux de 5 1. de a5 2§ 
c. à fl. 27 60 c. La mélasse s’est faiblement soutenue : on peut maintenant 
l’obtenir à .fl. 12 5o c.

Il y a eu peu d’affaires en grains cette semaine ; quelques petites par
ties de froment blahc , en première qualité , ont été traitées au com
mencement de la semaine de fl. 5 4^ c* à fl. 5 57 cents ; depuis Jors , 
l’article est resté calme et sans acheteurs. Le froment roux est resté sans 
affaires.

Le seigle n’a trouvé des acheteurs qu’à bas prix. On pourrait obtenir a fl.r 
3 celui du poids de 119 à 120 1.

Le blé sarrasin, les avoines , la graine de colza et les légumes secs ont été 
délaissés.

Les huiles ont faiblement soutenu leurs prix.
Arrivages du 7

Le navire américain Padang, capitaine B oston , venant de St-Jago , 
chargé de diverses marchandises. — Le navire national l aimable Pau
line , capitaine Luytens , venant de Buénos-Ayres , chargé de diverses 
marchandises.

BOURSE D’AMSTERDAM, dll 6 mai.
Dette act., 6060 172 174 ; différée, 1 3/i6 1 174 1 1B764.Bill.de chatï- 

"ce, 42 43. Synd. d’amortissement, 9 07^ 100 99 13716. Rentes rem K,
89 89 172 174. Lots d°, 94 99. Act. jsoc. comm. io3 3/4 104 i/4 104* 

Du rj, — Dette active , 60 60 172 174 , BÜ1. de chance , 41 3/4 42
1/4- Synd. d’amortis. , 99 3/4 100 99 778. Renies rembours. , 89 89 172 
1/4- Lots d° , g5 100. Âct. soc. coin. 104 i°4 U2, l7^*

Prix des marchandises , le 5 mai.
Grains. — Il ne s’est fait presque rien au marché d’hier. Les seules ventes 

en froment consistent en une partie de roux pale de Pologne , du poids de 
127 1., à fl. 223 , pour la consommation ; et du beau de Bovenland , de 
127 l. ’ à fl. 15o par parties. Le seigle est tenu aux précédons prix ; celui 
de Prusse , de 119 et 120 1 , s’est vendu fi. 117 ; et le séché du Dane
mark , de 121 L, fi. 95. L’orge du Holstein de nol. , s est faite défi.
90 à 91. L’avoine à fourrage, de 76 1. , a été traitée à fl. 52 : et la grosse , de
89 1. , à fl 70. T'

Huiles. — On a fait celle de navette , aux conditions ordinaire» . a fi. 
20 ; livrable de suite , à fl. 2S , 27 et 26 ip ; pour septembre , a fl. si .

J 1 t > n o o„ .■»„ ...i . al nnnr nnvflmfirft de29 172 et 29 , pour octobre , à fl. 31 
fl. 3i 172 à 3o.

3o et 29 172 ; et pour novembre ,

a trouvé surtout que sa voix était très-fraîche et très-mélo-

tragédie de M. de Jour Belisaire » obtenu à Bruxelles un brillant

est parti de Bruxelles'hier à deux heures du matin pour Paris.

‘Postes renseignemens parvenusau ministère de l’intérieur , parmi les 
ll1es de pompes à incendie. qui , dans le royaume , doivent être consi- 

c°mme connues d’une manière favorable, on cite celles de J. G. Ge- 
ietF, M. Lagasse , de Liège , et celles de J. F. Ortnians, de Verviers.

LOGOGRYPHE.
Sans égard pour mes chants joyeux ,

Mon innocente vie. et mes goûts de voyage,
De tontes parts je vois sur mon passage 
Multiplier les pièges dangereux.

Dans l’épaisseur des bois, aux bords de la fontaine ,
Sous les gazons, comme au milieu des champs,

Je tombe dans les rets de la malice humaine,
Pour aller satisfaire à ses goulus penchans.
De mes membres divers coupez le chef de file,

Et je deviens la compagne docile 
Qui de la Meuse suit le cours capricieux.
Si l’on me décompose, aussitôt je rappèle 

Cet état abject et honteux 
Qui fait que le plus fort chancèle;

Ou bien encor ce souffle passager,
Qui naît, passe et s’éteint comme un songe léger,
Et qu’avec calme on perd , lorsqu’à l’honneur fidèle ,

On a vécu sans jamais l’outrager.

Le mot du dernier logogryplie est grenadier, où l’on trouve grenade.

TEMPERATURE DU 9 MAI.
A g h. du mat., 13 d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, 18 d. au-dessus,



ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 6 mai.
Naissances : i garçon , i fille.

Décès : 2 garçons, 3 filles , i homme , i femme ; savoir :
Jean-Charles-Michel Thiry,.âgé de 33 ans et io mois, régisseur des 

bains de Chaufontaine, rue Pècheurue, époux de Jeanne-Thérèse-Josephe 
Lepas.

Catherine Halin, âgée de 64 ans , journalière , rue Roture , veuve de> 
Jean-Pierre Denoël.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

(147) Au magasin de soieries à prix fixe , place derrière 
le Théâtre , n° 713 , à Liège.

J. Léonard , tenant ledit magasin, a reçu une forte partie 
d’étoffes de soie très-varie'es , en uni et façonnées , toutes cou
leurs nouvelles, et un très-bel assortiment de fichus , schals 
carrés , brochés et laines , qo’il vend prix de fabrique.

Le même tient généralement toutes les étoffes fabriquées 
a Lyon.

Une forte fille d’ouvrage peut se présenter au n° 777 , place 
St. Lambert.

A louer présentement un quartier composé de quatre belles 
pièces avec jouissance d’un jardin, rue Agimont n° 116.

(323) A louer ensemble ou séparément pour le 24 juin pro
chain i°. une maison située derrière S1. Jacques , à Liège , 
occupée par la veuve Loua , 20. plusieurs beaux grands gre
niers, attenant à cette maison. S’adresser à Me. Piret , avoué, 
rue des Carmes , n°. 296 , à Liège.

A louer un beau quartier composé de six pièces, avec cave 
et grenier , le tout indépendant. S’adresser enclos Ste. Claire.

Quartier à louer, avec l’agrément d’un jardin. S’adresser 
rue des Célestines , n° 675 3e bis.

A vendre, pour sortir de Vindivision,
Une très-jolie maison de campagne , bâtie dans le goût le 

plus moderne , avec environ sept et demi bonniers métriques 
de jardin , bosquets , vergers et terres labourables , ne for
mant qu’un même enclos , le tout situé à Borset, canton de 
BoJpgnée , district de Huy.

On donnera les plus grandes facilités pour le paiement du 
prix , dont on consentirait qu’une forte partie fût convertie en 
renie perpétuelle.

S’adresser en ladite maison, en l’étude de j\le Wauthier , 
avoué , à Huy , et en celle deM" Boulanger, notaire , à Liège.

A louer présentement une maison propre au commerce , 
située rue St. Séverin, n° 721. S'adresser même rue , n° 53 , et 
rue Table-de-Pierre , n° 482.

A louer la carrière du Streupas , commune d’Angleur, près 
de Liège.

Cette carrière est d’une étendue considérable et fournit un 
bon et solide grès pour pierres de pavé de toutes dimensions ; 
il s’en est déjà fait beaucoup. Sa situation est très avantageuse, 
étant tout-à-fait au bord de l’eau d’Ourte. Elle est à louer pour 
un prix fixe à l’année, ou par millier de pierres.

S’adresser à Louis Philippe , jardinier au château de Quin- 
quenipois.

( ) Les héritiers légitimes de M. Jean-François Deprez , prê
tre, né à Herve, décédé le sept janvier dernier , à l’hospice 
des frères célites de cette ville , sont invités à se présenter 
chez Me Lameinox, fils, avocat, place derrière saint-Paul n. 448, 
à Liège.

Vente de deux belles Papeteries.
A vendre avec leurs dépendances , deux beaux coups d’eau, 

dont la force est toujours régulière , avec deux bâtimens , 
servant actuellement de papeteries , situés sur les bords de la 
Meuse , à Hastières-Lavaux , canton de Dinant, province de 
Namur, et à proximité de la frontière de France.

L’un de ces bâtimens, avec jardin et prairie , propre à y 
établir telle usine que ce soit, en raison du coup d’eau que 
l’on peut encore augmenter , jouissant en outre d’une source 
qui ne tarit jamais et qui vient se décharger à ladite usine.

L’autre bâtiment, avec habitation de maître, situé au-des
sous du précédent, propre aussi à y établir toute usine quel
conque , pouvant également profiter de la source dont il vient 
d’être parlé , au moyen de tuyaux qui ont été enlevés , mais 
que l’on peut replacer à volonté; ce dernier bâtiment construit 
en briques et voûté.

La vente publique de ces immeubles aura lieu à Dinant, en 
la demeure de la dame veuve Dévelette, le six juin mil huit 
cent vingt-cinq ,à dix heures du matin.

Les amateurs et ceux qui désireraient traiter de gréa gré, 
pourront s’adresser à Dinant, au notaire soussigné, qui leur 
donnera les renseignemens nécessaires et communication du 
plan géométrique et du cahier des charges.

Dévelette , notaire.

O97) A vendre, en vertu de jugement
Une ferme d’origine patrimoniale , dite la ferme de

située à une lieue et demie de la ville de Vervier
lieues de celle de Liège , joignant la nouvelle route

et à bois
long de la rivière de la Vesdre, et dans une situation de*'6 ^
agréables et des plus pittoresques

Cette ferme est située à la Haute-Fraipont ; elle 
avec les bâtimens qui sont en très-bon état,

Plus

contient
1 x - » . . , • . ; }°ttmer8

perches et 9 aunes de prairies , dont moitié garnie de 1
arbres fruitiers en plein rapport , !\ bonniers 25 perche °n*perches,
aunes de jardins et terres labourables , iq perches et__ ... ... '«•tj.O
de broussailles , et 5 bonniers 72 perches et âane,-:

bois taillis garni d’une belle jeune futaie ; le tout
7° aunes de ]j(.

contigt,
Ce bien n’est séparé de la nouvelle route que par a n •< 

de la Vesdre , sur laquelle il jouit d’un excellent coup 
propre à deux établissemens , avec l’avantage d’une e)l1
digue de barrage. seule

La vente aura lieu le premier juin i8a5, à deux lieilr(
demie de relevée , pardevant Mr. le juge-dè-paix du ^
a.. .1.. ■ 11 a.. T*' _ 'foartietdu nord delà ville de Liège, en son bureau sis rue Nemj<e 
n° 939, 'a Liège, par le ministère de Me Libess , uotaire 

S’adresser , pour connaître les clauses et conditions d"e ] 
vente , chez ledit Me Libers , notaire , place St. Pierre, u»a,* 
et chez Me Baillot, avoué, rue Hors-Château, n° 248 , 'à Lit; '

0 Vente de bestiaux à Juslenville , près Theux.
Les héritiers de M. Edmond Fyon , exposeront en vente 

publique à Juslenville, le lundi 16 mai courant, à 10 heures 
du matin, les bestiaux provenant delà succession, cousis- 
tant en

160 moutons mérinos de race pure ,
55 chèvres, boucs et chevreaux de race du Thibet et du Jura 
Et plusieurs chevaux de voiture et de selle. Argent comptant,' 
Incessamment la vente du mobilier aura lieu et sera annon

cée par les feuilles publiques et affiches particulières.

A VENDRE
Une belle et grande maison , sise rue Agimont, près le nou

vel hôtel du gouvernement, à Liège , construite presqu’à nmf 
et dans le me Heur état possible , avec jardin , cour, remise 
et écurie. L’acquéreur aura pour le paiement tontes les i
tés désirables. S’adresser chez Me Parmentier, notaire, pli 
de la Comédie , n° 784, à Liège.

lace

(288) A vendre une maison très-spacieuse , à porte cocher 
avec une grande cour, remises, écuries, de vastes gi 
nier s , etc. , cotée n° 65g, sise à Liège, a proximité de iapoi 
St. Léonard ; elle est propre atout usage.

S’adresser rut Grande-Tour , n° 86, à Liège.

() A vendre ou échanger contre biens fonds, une bellemaiso 
à porte cochère, avec grand jardin, à portée delà salle.despec 
tacle , propre à tenir équipage et à être subdivisée en plusiaur, 
beaux quartiers. S’adresser à Me Libens , notaire , placeSaiot- 
Pierre, à Liège.

() Mlle Grégoire , rue du Pont, n° 835, à Liège , vient de rect- 
voir un très-grand assortiment de papiers à meubler dans I 
goût le plus nouveau et le plus distingué , genres velomes pot 
salons , satinés , décors , draperies , bordures et ornemensie 
toutes qualités , et aussi de petits papiers ordinaires et coin 
muns.

L’on demande des pensionnaires . 
Batte, n° 172t

à la Télé verte, sur h

VENTE DE LIVRES.
( 3ig ) Mardi dix mai i8a5 , aux deux heures de relevée,il 

sera procédé à la vente de livres ( dans lesquels se trouvent 
des Mean et des Louvrex ) chez Deloscin , fils , entrepreneur 
de ventes , à sa maison , rue quai d’Avroy , n° 577. LetoBt 
argent comptant.

A louer pour la St. Jean prochain , une maison située rue 
sur Meuse, n° 349, ayant au rez-de-chaussée une boutique, 
deux pièces et une petite cour avec pompe et citerne 1# 
chambres aux premier et 1° étages, et deux caves. S’y adie* 
ser pour les conditions.

(3i8 ) Samedi i4mai 1825, à deux heures de relevee, 6 
notaire Delvaux vendra sur adjudication-volontaire , en f011
étude Place Verte à Liège , une belle maison avec cour et la|
din , située rue de la Casquette , n° 747 ; occupée par 
contrôleur Closon.

M. Ie

( 3oo)La vente annoncée précédemment de la maison 
sise rue Basse-Sauvenière à Liège , avec appendices et çf 
dances , en vertu de jugement rendu pour voir VroceiQ^r)et 
fins de sortir d’indivision entre les enfans Dounay et M- ^ ^ 
Lamarche, acquéreur pourun quart, 11’ayaut pas eu 
jour fixé, est rélimitée définitivement au seize tf>al c0^^ 
aux trois heures de relevée, en l’étude de Me Richard ^ j£S 
rue Haute-Sauvenière , à Lie'ge oâ Pou peut voir
jours les conditions reprises au cahier des charges,^ ^
chez Mc Ferdinand Terwanghe , avoué, demeurant
même rue , n° 854-

A Liège y da l'imprimerie de II. Eignete, éditeur du journal MATHIEU LAENSBER b II, rus Souverain-Pont
y ^


